
Opération de restauration de la Clauge 
Site de la Forêt de Chaux 

 
Clauge river tributaries - Chaux Forest 

Dernière mise à jour le 30/05/2010 

Nous vous remercions vivement de bien vouloir nous faire part de toute information complémentaire ou de 
toute remarque relative au contenu de cette fiche ou à ces éventuels manques. 

Contact : Bertrand MORANDI 
Plateforme ISIG - UMR 5600 EVS ENS-LYON        15 Parvis R. Descartes BP 7000          69342 LYON cedex 07 
Mail : bertrand.morandi@free.fr 

S
ource E

. Lucot 



Identification de l’action 
 
Nom de l'opération : opération de restauration de la Clauge. 
Nom des sites : site de la Forêt de Chaux. 
Type d’opération : reméandrement. 
 
Début du projet : 2004 (début du programme LIFE "Ruisseaux de têtes de bassins et faune 
patrimoniale associée"). 
Date de l’action : automne 2007 - août 2008 (les travaux ont été réalisés en deux phases. La première 
en 2007 a porté sur les ruisseaux de la Verne Fendue et de la Sommière du Moulin. La seconde phase 
de travaux a eu lieu de juillet à août 2008). 
Période d’évaluation : 2007 - 2009 (et devrait continuer sous réserve de financements). 

 
Localisation 

 
Région : Franche-Comté 
Département : Jura (39) 
Commune(s) : Chissey-sur-Loue, Etrepigney, Plumont et Fraisans. 
Pays : France 
 

Caractéristiques du cours d’eau 
 
Cours d’eau : Clauge (affluents) 
Bassin hydrographique : Rhône-Méditerranée 
Référence Cours d’Eau : FRU2560500 
Code hydroécorégion : HER1-15 / HER2-4 

Localisation de l’opération de restauration des ruisseaux affluents de la Clauge. 



Linéaire restauré : 4 600 m (trois ruisseaux d'un linéaire 
compris entre 1 500 m et 1 300 m et un quatrième d'une 
longueur de 400 m).  
Surface restaurée : 220 ha. 
Linéaire total du cours d’eau : 35,4 km. 
Surface du bassin-versant : 2,2 km2. 
Largeur du cours d’eau : < 5 m.  
Pente du cours d’eau : 3,4 ‰ 
Débit moyen interannuel : 1,04 m3/s (station de la Loye) 
  

Conception et réalisation du projet 
 
Pressions et enjeux : les quatre ruisseaux affluents de la 
Clauge sur lesquels ont porté les travaux sont situés en 
Forêt de Chaux, c'est-à-dire dans un espace à vocation 
sylvicole. La majorité des cours d’eau pérennes et non 
pérennes de la forêt ont été rectifiés avec un objectif de 
drainage.  
 
Dégradations : les conséquences de ces aménagements 
sont une altération des régimes hydriques, une réduction 
de la faune aquatique et notamment des populations 
d’écrevisses à pattes blanches et un stress hydriques des 
arbres lié aux effets drainants. 
 
Contexte réglementaire : l'opération est située dans le 
périmètre du site Natura 2000 "Forêt de Chaux". 
 
Maîtrise d’ouvrage : Office National des Forêts (ONF). 
 
Objectifs globaux : l'objectif global du projet est la reconstitution des réserves hydriques et des 
écoulements de surface. Il s'agit également de stopper l'érosion régressive constatée sur ces ruisseaux 
affluents temporaires.  
 
Objectifs opérationnels : l'objectif consiste à reconstituer les écoulements de surface des ruisseaux 
affluents temporaires de la Clauge en oblitérant les fossés rectilignes et drainants, et en réactivant les 
anciens tracés méandriformes. 
 
Démarche réglementaire :  
 
Partenaires techniques :  
Partenaires scientifiques : l’Université de Franche-Comté et les bureaux d'études TELEOS, SIALIS 
et le Cabinet Guy Periat.  
Partenaires financiers : la Commission Européenne, l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, 
et le MEEDDAT. 
Autres partenaires :  
 
Maîtrise d’œuvre : Office National des Forêts (ONF) 
 
Mesures de restauration : les travaux ont consisté en une oblitération des fossés rectilignes à l’aide 
de « bouchons » étanches composés de géotextile pour la rétention des fines, tendus sur un bardage de 
bois et placés au coeur d’un remplissage en tout-venant. Ces mesures permettent une réactivation des 
tracés méandriformes. Des contre-bouchons sont installés lorsque les pentes sont fortes, pour atténuer 
l’effet drainant. Lorsque l’ancien tracé méandriforme n’est plus morphologiquement marqué un sillon 
est recreusé pour faciliter la réactivation. 

Schéma descriptif des principes techniques 
de restauration. 

(Source Lucot et al., 2008) 
 



 
Structures de mesures évaluatives 

 
Objectifs de l’évaluation :  
 
Maîtrise d’ouvrage de l’évaluation :  
 
Mesures avant restauration : les mesures pré-travaux ont porté sur le compartiment biologique avec 
un travail sur les invertébrés benthiques en 2005 et 2006 (plusieurs campagnes ont été réalisées chaque 
année). Elles ont ensuite essentiellement porté sur le compartiment physique avec une chronique de 
données limnimétriques (mesurées à l’aide d’échelles limnimétriques) et de données pluviométriques, 
établie de 2005 à 2008. Des mesures de hauteur de nappe ont été effectuées avec des  piézomètres 
enregistreurs depuis 2005 relevés tous les 10 jours et systématiquement après chaque épisode 
pluvieux. Enfin un suivi thermique en continu est réalisé. 
 
Mesures après restauration : les mesures après travaux ont porté sur les mêmes compartiments, 
étudiés selon les mêmes protocoles que lors des campagnes avant travaux. Le travail sur les 
invertébrés a été reconduit en 2008. Les chroniques limnimétriques, pluviométriques et thermiques ont 
été prolongées jusqu'en 2008. Les mesures sur les hauteurs de nappes sont effectuées en 2008 avec 38 
piézomètres enregistreurs. Les mesures sont à la fois manuelles tous les 10 jours et automatiques 
toutes les 12 heures. 
 
Mesures sur site(s) témoin(s) : les mesures concernant les compartiments physiques et biologiques 
ont également été réalisées sur des sites de contrôles situés sur la Clauge, selon les mêmes calendriers 
et les mêmes protocoles. 
 

Retours d’expérience 

 
Valorisation(s) de l’opération : importante valorisation par le site Internet du programme LIFE 
Ruisseaux. 
 
Document(s) technique(s) produit(s) :  
  

Coûts et financements 
 
Coût des travaux : 90 000 euros. 

Le ruisseau de Fraisans restauré et un autre ruisseau de la Forêt de Chaux encore rectiligne en décembre 2008. 
(Source Lucot & Degiorgi, 2008) 



Coût détaillé par site :  
Coût du suivi : 50 000 euros. 
 
Financeurs de l'opération : la Commission Européenne, l'Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-
Corse, et l'actuel MEEDDAT. 
Financeurs de l’évaluation : la Commission Européenne, l'Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-
Corse, et l'actuel MEEDDAT. 
 

Contacts 
 
DURLET Pierre 
Parc Naturel Régional du Morvan 
Coordinateur du programme LIFE 
pierre.durlet@parcdumorvan.org   
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